
 

Plan de gestion OP du Sud 2025 
Version 1 – mai 2025 

 
 

I. Bilan du plan de gestion des sous-quotas de l'année 2024 

1. Bilan de la flotte au 31 décembre 2024 pour les stocks concernés 
 

 
 

 
 
 

2. Bilan des mesures de gestion 2024 par sous-quota  
 
a) Sous-quota initial, sous-quota final 
b) Mesures de gestion des possibilités de pêche 
c) Taux de consommation final 
 

 

ENGIN

NOMBRE

de navires au

01/01/N-1

NOMBRE

de navires au

31/12/N-1

RAISON

de l'écart

CRITÈRE

dénombrement

Chalutier GSA 7 32 33 Achat

Chalutier GSA 8 1 1

Drague d'étang 2 2

Senne de plage 1 1

Senne tournante et coulissante 22 20 Ventes

ESPECES ZONES MÉTIER

NOMBRE

de navires au

01/01/N-1

NOMBRE

de navires au

31/12/N-1

RAISON

de l'écart

CRITÈRE

dénombrement

Espadon Méditerranée 14 14

Thon rouge
Atlantique E 45° W

et Méditerranée
34 33 vente

ENGIN INTITULÉ

Segments (longueur 

chalutiers)
12-18 18-24 >24

Chalut GSA 7 Quota initial - 3359 2298

Chalut GSA 7 Quota actuel -

Chalut GSA 7 Mesure de gestion -

Chalut GSA 7 Taux de consommation -

Chalut GSA 7 Dépassement ? - non non

Chalut GSA 7 Jours à restituer - - 0

Chalut GSA 8 Quota initial - - 194

Chalut GSA 8 Quota actuel - - 155

Chalut GSA 8 Mesure de gestion - -

Allocations individuelles 

égalitaires pour les titulaires de 

l'AEP

Chalut GSA 8 Taux de consommation - - 101%

Chalut GSA 8 Dépassement ? - -
ou - compensation autres sous 

quotas nationaux

Chalut GSA 8 Jours à restituer - - -2

OP

6335

94%

Allocations individuelles égalitaires pour les titulaires de l'AEP



 
 
 
 

 
 

ESPÈCES STOCK ZONE dont métier INTITULÉ OP

Thon rouge (BFT) Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Sous-quota initial 87,1

Thon rouge (BFT) Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Sous-quota final 78,46

Thon rouge (BFT) Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Mesure de gestion
Allocations individuelles. Gestion 

colective à partir du 01/12

Thon rouge (BFT) Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Taux de consommation 93%

Thon rouge (BFT) Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Dépassement ? non

Thon rouge (BFT) dont canne/ligne Sous-quota initial 41

Thon rouge (BFT) dont canne/ligne Sous-quota final 39,7

Thon rouge (BFT) dont canne/ligne Taux de consommation 68%

Thon rouge (BFT) dont canne/ligne Dépassement ? non

Thon rouge (BFT) dont palangre Sous-quota initial 46,1

Thon rouge (BFT) dont palangre Sous-quota final 39,8

Thon rouge (BFT) dont palangre Taux de consommation 94%

Thon rouge (BFT) dont palangre Dépassement ? non

Thon rouge (BFT) dont palangre hauturière Sous-quota initial -

Thon rouge (BFT) dont palangre hauturière Sous-quota final -

Thon rouge (BFT) dont palangre hauturière Taux de consommation -

Thon rouge (BFT) dont palangre hauturière Dépassement ? -

Thon rouge (BFT) Thoniers senneurs
Sous-quota initial (après 

transfert
-

Thon rouge (BFT) Thoniers senneurs Sous-quota final -

Thon rouge (BFT) Thoniers senneurs Mesure de gestion -

Thon rouge (BFT) Thoniers senneurs Taux de consommation -

Thon rouge (BFT) Thoniers senneurs Dépassement ? -

Thon rouge (BFT) [8-30kg] Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Sous-quota initial 20

Thon rouge (BFT) [8-30kg] Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Sous-quota final 20

Thon rouge (BFT) [8-30kg] Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Mesure de gestion Allocations individuelles

Thon rouge (BFT) [8-30kg] Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Taux de consommation 62%

Thon rouge (BFT) [8-30kg] Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Dépassement ? non

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont canne/ligne Sous-quota initial 9,4

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont canne/ligne Sous-quota final 9,4

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont canne/ligne Taux de consommation 52%

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont canne/ligne Dépassement ? non

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre Sous-quota initial 10,6

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre Sous-quota final 10,6

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre Taux de consommation 80%

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre Dépassement ? non

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre hauturière Sous-quota initial -

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre hauturière Sous-quota final -

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre hauturière Taux de consommation -

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre hauturière Dépassement ? -



 

 
 

 
 

3. Analyse des écarts entre le plan de gestion adopté et la réalisation, en lien 
avec les difficultés et situations rencontrées 

4. Points d'alerte identifiés à la fin de l'année 
 

 

ESPECES Stock ZONE Intitulé OP

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Sous-quota initial 5,5

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Sous-quota final 7,5

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Mesure de gestion

Allocations individuelles pour les 

navires avec antériorités. Gestion 

collective des prises accessoires 

pour les navires avec ou sans 

AEP, avec une limitation en 

nombre d'individus débarqués. 

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Taux de consommation 92%

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Dépassement ? non

ENGIN INTITULÉ OP

Drague d'étang Quota initial 96

Drague d'étang Quota actuel 96

Drague d'étang Mesure de gestion

Allocations individuelles 

égalitaires pour les 

titulaires de l'AEP

Drague d'étang Taux de consommation 24%

Drague d'étang Dépassement ? non

Drague d'étang Jours à restituer 73

Senne de plage Quota initial 77

Senne de plage Quota actuel 77

Senne de plage Mesure de gestion

Allocations individuelles 

égalitaires pour les 

titulaires de l'AEP

Senne de plage Taux de consommation 56%

Senne de plage Dépassement ? non

Senne de plage Jours à restituer 34

Senne tournante coulissante Quota initial 705

Senne tournante coulissante Quota actuel 705

Senne tournante coulissante Mesure de gestion

Allocations individuelles 

égalitaires pour les 

titulaires de l'AEP

Senne tournante coulissante Taux de consommation 7%

Senne tournante coulissante Dépassement ? non

Senne tournante coulissante Jours à restituer 653

Stock/Engin OP

Analyse difficultés/situations 

rencontrées

SWO OP du Sud Hausse du nombre de prises d'espadons

Stock/Engin OP

Analyse difficultés/situations 

rencontrées

SWO OP du Sud

Limitation/interdiction des captures 

accessoires d’espadon aux navires qui 

disposent d’une AEP sans antériorités 

(alors que le quota espadon FR est sous-

consommé en fin d’année).

Chalut GSA 7 OP du Sud Manque de visibilité sur les échanges

Chalut GSA 7 OP du Sud

Modification de la répartition initiale en 

cours d'année (segments 18-24/+24)

Chalut GSA 8 OP du Sud

Modification de la répartition initiale en 

cours d'année (segments 18-24/+24)

Écart avec le prévisionnel

Autres



 
 

II. Plan de gestion des sous-quotas de l'année 2025 

1. Adéquation de la capacité de la flotte de l'OP (prévisionnel 2025) par 
rapport aux possibilités de pêche 

 
 

 
 
 

2. Prévision des mesures de gestion 2025 par sous-quota 
a) Sous-quota initial, sous-quota prévisionnel  
 

 
 
 
b) Consommation prévisionnelle et détail du prévisionnel  
c) Mesures de gestion des possibilités de pêche  
d) Critères utilisés dans la gestion des possibilités de pêche (dont règles de répartition de chacun 
des sous-quotas) 
 

ENGIN

NOMBRE

de navires au

01/01/N

PRÉVISIONNEL

navires

RAISON

de l'écart

CRITÈRE

dénombrement

Chalutier GSA 7 33 33

Chalutier GSA 8 1 1

Drague d'étang 2 2

Senne de plage 1 1

Senne tournante et coulissante 17 16 vente

ESPECES ZONES MÉTIER

NOMBRE

de navires au

01/01/N

PRÉVISIONNEL

navires

RAISON

de l'écart

CRITÈRE

dénombrement

Espadon Méditerranée LL/OT 15 15

Thon rouge Atlantique E 45° W et Méditerranée LL/RR 33 32 Vente

ESPÈCE STOCK ZONE dont métier INTITULÉ OP SUD

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Mer Méditerranée Quota initial 74,2

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont canne/ligne Quota initial 27,0

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre Quota initial 47,2

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM
dont palangre 

hauturière
Quota initial 0,0

ESPÈCE STOCK ZONE dont métier INTITULÉ OP SUD

Thon rouge (BFT)

[8-30 kg]
BFT/AE45WM Mer Méditerranée Quota initial 17,2

Thon rouge (BFT)

[8-30 kg]
BFT/AE45WM dont canne/ligne Quota initial 6,3

Thon rouge (BFT)

[8-30 kg]
BFT/AE45WM dont palangre Quota initial 10,9

Thon rouge (BFT)

[8-30 kg]
BFT/AE45WM

dont palangre 

hauturière
Quota initial 0,0

ESPÈCE STOCK ZONE dont métier INTITULÉ OP SUD

Espadon (SWO) SWO/MED Mer Méditerranée Quota initial 3,9

ESPÈCE STOCK ZONE dont métier INTITULÉ OP SUD

Merlu (HKE) HKE/MED Mer Méditerranée Quota initial 37,0



 

 
 

 
 

 

ENGIN INTITULÉ

Segments (longueur chalutiers) 12-18 18-24 >24

Chalut GSA 7 Quota initial - 2011 1482

Chalut GSA 7 Quota prévisionnel -

Chalut GSA 7 Consommation prévisionnelle - 100% 100%

Chalut GSA 7 Détail du calendrier prévisionnel - 01/01-31/11 01/01-31/12

Chalut GSA 7 Mesure de gestion -

Allocations 

individuelles 

selon décisions 

de gestion OP

Allocations 

individuelles 

selon décisions 

de gestion OP

Chalut GSA 7 Décisions(s) du CA - n°01 et 05/2025 n°01 et 05/2025

Chalut GSA 8 Quota initial - - 230

Chalut GSA 8 Quota prévisionnel - - 230

Chalut GSA 8 Consommation prévisionnelle - - 100%

Chalut GSA 8 Détail du calendrier prévisionnel - - 01/04-31/12

Chalut GSA 8 Mesure de gestion - -
Allocations 

individuelles

Chalut GSA 8 Décisions(s) du CA - - n°01/2025

OP

en attente infos DGAMPA/CE

ESPECES Stock ZONE Intitulé OP

Merlu de Méditerranée HKE/MED Mer Méditerranée Sous-quota initial 37

Merlu de Méditerranée HKE/MED Mer Méditerranée Sous-quota prévisionnel 37

Merlu de Méditerranée HKE/MED Mer Méditerranée Consommation prévisionnelle en t 37

Merlu de Méditerranée HKE/MED Mer Méditerranée Détail du calendrier prévisionnel 01/01-31/12

Merlu de Méditerranée HKE/MED Mer Méditerranée Mesure de gestion
Pas de répartition en début 

d'année

Merlu de Méditerranée HKE/MED Mer Méditerranée Critères de répartition du sous-quota Selon décision du CA

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Décisions(s) du CA n°02/2025

ENGIN INTITULÉ OP

Drague d'étang Quota initial 49

Drague d'étang Quota prévisionnel 49

Drague d'étang Consommation prévisionnelle 60%

Drague d'étang Détail du calendrier prévisionnel 01/01-31/12

Drague d'étang Mesure de gestion

Allocations 

individuelles 

égalitaires pour 

les titulaires de 

l'AEP

Drague d'étang Décisions(s) du CA n°01/2025

Senne de plage Quota initial 77

Senne de plage Quota prévisionnel 77

Senne de plage Consommation prévisionnelle 60%

Senne de plage Détail du calendrier prévisionnel 01/01-31/12

Senne de plage Mesure de gestion

Allocations 

individuelles 

égalitaires pour 

les titulaires de 

l'AEP

Senne de plage Décisions(s) du CA n°01/2025

Senne tournante coulissante Quota initial 603

Senne tournante coulissante Quota prévisionnel 603

Senne tournante coulissante Consommation prévisionnelle 20%

Senne tournante coulissante Détail du calendrier prévisionnel 01/01-31/12

Senne tournante coulissante Mesure de gestion

Allocations 

individuelles 

égalitaires pour 

les titulaires de 

l'AEP

Senne tournante coulissante Décisions(s) du CA n°01/2025



 

 

ESPÈCES STOCK ZONE dont métier INTITULÉ OP

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Sous-quota initial 74,2

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Sous-quota prévisionnel 78,3

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Consommation prévisionnelle en t 78,3

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Détail du calendrier prévisionnel 01/02-31/12

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Mesure de gestion Allocations individuelles

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Critères de répartition du sous-quota

Selon la clé de répartition 

nationale et décision CA. Quota 

supplémentaire issu de la R 

Nationale attribué aux navires 

écolabellisés

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Décisions(s) du CA n°01 et 4/2025

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont canne/ligne Sous-quota initial 27

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont canne/ligne Sous-quota prévisionnel 28,5

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont canne/ligne Consommation prévisionnelle en t 28,5

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont canne/ligne Détail du calendrier prévisionnel 01/02-31/12

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont canne/ligne Mesure de gestion Allocations individuelles

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont canne/ligne Critères de répartition du sous-quota

Selon la clé de répartition 

nationale et décision CA. Quota 

supplémentaire issu de la R 

Nationale attribué aux navires 

écolabellisés

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont canne/ligne Décisions(s) du CA n°01/2025

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre Sous-quota initial 47,2

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre Sous-quota prévisionnel 49,8

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre Consommation prévisionnelle en t 49,8

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre Détail du calendrier prévisionnel 01/02-31/12

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre Mesure de gestion Allocations individuelles

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre Critères de répartition du sous-quota

Selon la clé de répartition 

nationale et décision CA. Quota 

supplémentaire issu de la R 

Nationale attribué aux navires 

écolabellisés

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre Décisions(s) du CA n°01 et 4/2025

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre hauturière Sous-quota initial -

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre hauturière Sous-quota prévisionnel -

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre hauturière Consommation prévisionnelle en t -

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre hauturière Détail du calendrier prévisionnel -

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre hauturière Mesure de gestion -

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre hauturière Critères de répartition du sous-quota -

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM dont palangre hauturière Décisions(s) du CA -

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Thoniers senneurs Sous-quota initial -

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Thoniers senneurs Sous-quota prévisionnel -

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Thoniers senneurs Consommation prévisionnelle en t -

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Thoniers senneurs Détail du calendrier prévisionnel -

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Thoniers senneurs Mesure de gestion -

Thon rouge (BFT) BFT/AE45WM Thoniers senneurs Décisions(s) du CA -

Thon rouge (BFT) [8-30kg] Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Sous-quota initial 17,2

Thon rouge (BFT) [8-30kg] Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Sous-quota prévisionnel 18,3

Thon rouge (BFT) [8-30kg] Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Consommation prévisionnelle en t 18,3

Thon rouge (BFT) [8-30kg] Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Détail du calendrier prévisionnel 01/02-31/12

Thon rouge (BFT) [8-30kg] Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Mesure de gestion Allocations individuelles

Thon rouge (BFT) [8-30kg] Mer Méditerranée hors thoniers senneurs Décisions(s) du CA n°01 et 4/2025

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont canne/ligne Sous-quota initial 6,3

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont canne/ligne Sous-quota prévisionnel 6,7

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont canne/ligne Consommation prévisionnelle en t 6,7

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont canne/ligne Détail du calendrier prévisionnel 01/02-31/12

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont canne/ligne Mesure de gestion Allocations individuelles

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont canne/ligne Décisions(s) du CA n°01 et 4/2025

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre Sous-quota initial 10,9

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre Sous-quota prévisionnel 11,6

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre Consommation prévisionnelle en t 11,6

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre Détail du calendrier prévisionnel

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre Mesure de gestion

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre Décisions(s) du CA n°01 et 4/2025

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre hauturière Sous-quota initial -

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre hauturière Sous-quota prévisionnel -

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre hauturière Consommation prévisionnelle en t -

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre hauturière Détail du calendrier prévisionnel -

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre hauturière Mesure de gestion -

Thon rouge (BFT) [8-30kg] dont palangre hauturière Décisions(s) du CA -



 

 
 
 

3. Bilan des évolutions et leviers actionnés en termes de gestion 
 
En quelques lignes, l'OP présente les évolutions du plan de gestion par rapport à l'année 
précédente, les éventuels critères retenus pour la mise en place de nouvelles mesures de 
gestion ou le maintien d'anciennes mesures et les éventuels échanges réalisés en parallèle des 
points d'alerte identifiés en début d'année. 
 

 
4. Autres mesures de gestion des possibilités de pêche 

a) Dispositif de suivi des captures des adhérents de l'OP 
Les adhérents de l’OP se voyant attribuer un ou plusieurs quotas de captures ou d’effort de 
pêche sont notifiés du montant de leur(s) quota(s) individuel(s) par mail (et SMS) en début de 
campagne. Ils sont tenus d’effectuer un suivi de la consommation de leur(s) quota(s) afin de ne 
pas le(s) dépasser. 
 
Ils bénéficient également d’un accès personnel à une application « Suivi quota » (accessible sur 
smartphone, tablette, ordinateur), leur permettant de visualiser le niveau de consommation de 
leur(s) quota(s) individuel(s). Cette application est un outil d’aide au suivi du quota pour les 
adhérents, qui restent responsables de la surveillance personnelle de leur quota. 
 
Les salariés de l’OP sont chargés d’incrémenter les prises de ses adhérents sur cette application. 
 
Les changements importants intervenant sur les quotas individuels et les éventuelles nouvelles 
décisions de gestion de l’OP sont notifiés aux adhérents en cours d’année par mail (et SMS) : 
redistributions, rallonges de quota, fonctionnement en pot commun, fermeture de quotas... 
 
b) Critères d'affectation envisagés des antériorités issues des réserves prévues à l'article R. 921-47 
Cf décisions de gestion 
 
c) Utilisation envisagée des quotas issus des réserves d'antériorités prévues à l'articles R. 921-47 
Concerne le thon rouge - répartition entre navires disposant de la certification pêche durable. 
  
d) Demandes éventuelles relatives à l'affectation de la réserve d'antériorités prévue à l'article R. 
921-48 
RAS 
 
e) Sanctions administratives et économiques prévues par l'OP. 
Le règlement intérieur de l'OP prévoit des sanctions en cas de dépassement du quota ou non-
respectdes obligations : 

ESPECES Stock ZONE Intitulé OP

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Sous-quota initial 3,5

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Sous-quota prévisionnel 3,9

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Consommation prévisionnelle en t 3,9

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Détail du calendrier prévisionnel 01/04-31/12

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Mesure de gestion

Allocations individuelles pour les 

navires avec antériorités. Gestion 

collective des prises accessoires 

pour les navires avec ou sans 

AEP, avec une limitation en 

nombre d'individus débarqués. 

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Critères de répartition du sous-quota
Selon la clé de répartition 

nationale et décision du CA

Espadon de Méditerranée SWO/MED Mer Méditerranée Décisions(s) du CA n°01/2025



 
➢ Sanction financière correspondant à la somme qu’a perçue le navire par ce dépassement. 

Sanction = (Kgs supplémentaires débarqués) X (Prix moyen de la vente le jour de la débarque) 
➢ Les dépassements seront amputés du quota de l’année suivante. 
➢ Exclusion du navire dans le cas d’un dépassement de quota répété ou estimé important. 
 
 

III. Documents à joindre en annexe 

 
Délibérations du Conseil d'administration. 
 


